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LE MOT DU PRÉSIDENT 
 
 

Le comité départemental de Haute-Garonne a confié à l’Etoile Gymnique de Colomiers 
l’honneur d’accueillir la compétition Ensemble GR, réunissant les catégories 
Nationales, Régionales et Fédérales. 

L’Etoile Gymnique de Colomiers se réjouit d’organiser ce rendez-vous départemental, 
en étroite collaboration avec le comité départemental de gymnastique. 

Cette première rencontre de la saison offrira à chaque équipe l’occasion de se lancer, 
de trouver ses repères et de construire le chemin vers la finale nationale. Nous 
espérons voir de nombreuses formations atteindre cette étape prestigieuse ! 

Tout sera mis en place pour que cet événement soit un moment réussi, convivial et 
porteur pour l’ensemble des participants. 

Nos remerciements s’adressent chaleureusement à toutes les personnes qui ont 
contribué, de près ou de loin, à la préparation de cette journée : dirigeants, 
techniciens, salariés, bénévoles, qu’ils soient issus du club ou du département. Leur 
engagement permet à l’EGC de faire vivre ce temps fort de la gymnastique 
rythmique. 

Nous souhaitons à chacune et chacun de pouvoir exprimer pleinement son talent, son 
énergie et son niveau, dans les meilleures conditions possibles. Que chacun puisse 
viser et atteindre son propre sommet ! 

Très belle compétition à tous les  gymnastes,  juges et entraîneurs. 

 

 
 

 
Frédéric VENOUIL 
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CONTACTS 
 
 
Adresse courrier 
 
Etoile Gymnique de Colomiers 
Maison des Activités Gymniques 
10 bis, avenue Yves Brunaud 
31770 COLOMIERS 
 
Fax : 05-34-36-90-32 
Tel : 05-61-15-43-73 
E-mail : egc-usc@wanadoo.fr 
 
Contacts téléphoniques 
 

Responsable Technique GR : :  
Andreea STOIAN : 

​ Tel :  06-03-65-87-65 ​ ​Mail : andreeagrs@gmail.com 

Responsable COL : Antonin MICHELET 
​ tel : 06-70-46-70-66​​ Mail : antonintyp@gmail.com 

Responsable administratif : Sarah Chtairi 
​ tel : 05-61-15-43-73   ​ Mail : sarahchtairi@etoilegymnique.fr 

Référent informatique : Nicolas Munarriz 
tel : 07-62-67-33-90​​ Mail : nicolas.munarriz@gmail.com 

Responsable partenariat : François Birolli 
​ tel : 06-20-32-43-04  ​ Mail : birolli.francois@orange.fr 
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 INFORMATIONS GÉNÉRALES ADMINISTRATIVES 
 
 
 

●​ Lieu de la Compétition et Salle d’échauffement : 
 

Maison des Activités Gymniques 
10 bis avenue Yves Brunaud 
31770 COLOMIERS 
 

 
 

●​ Tarifs : 
 
 Dimanche 15/02 

Tarifs 3.00€ 

Entrée gratuite pour les enfants de moins de 12 ans 

 
 

Les informations relatives à cette compétition se trouvent sur le site du comité départemental:  
compétitions gym 31 
 

 

4 

https://cd31ffgym.com/competitions-evenements/#GR5


DÉPARTEMENT  
 ENSEMBLES GR 
15 FÉVRIER 2026 

 
 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES TECHNIQUES 
 

Dans le cadre de Vigipirate, un service fera un contrôle de toute personne 
entrant dans l’enceinte du gymnase. Une fouille visuelle des sacs sera 
effectuée à l’entrée de la salle.​
L’organisation se réserve le droit de refuser l’entrée à toute personne qui ne 
se soumettait pas à ces contrôles et d’en référer aux services de la 
Gendarmerie Nationale. 

1.​ VESTIAIRES 
Ils sont mis à la disposition des gymnastes au sein de la Maison des activités 
gymniques. L’organisateur décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol. 

2.​ SALLES D'ÉCHAUFFEMENT ET DE COMPÉTITION : PLAN DE SALLE 
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3.​ ACCRÉDITATIONS :  

 
Elles seront remises à l’arrivée des clubs : 
 
Il n’y aura pas de badge gymnaste pour cette compétition. 
 

Accréditations Clubs : 
 

o​ 1 badge par entraîneur 
o​ 1 badge par juge club 
o​ 1 badge chef de délégation par club 

 
Accréditations officiels 
 

o​ 1 badge par juge arbitre 
 
LIENS POUR LES ACCREDITATIONS 

 
 
L’entrée dans l’espace compétition sera réservée aux personnes accréditées portant le 
badge, aux gymnastes et bénévoles « plateau ».  

6 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdZLEyItCwkHUMpX1XsPVkX6S_zUxJqNSgOmvNBjJCxmNTVDA/viewform?usp=header


DÉPARTEMENT  
 ENSEMBLES GR 
15 FÉVRIER 2026 

 
 

4.​ CONTRÔLE ENGINS ET CONTRÔLE DES LICENCES 
Un contrôle des licences ET des engins sera effectué avant les entrées en salle de 
pré-compétition 

Les entraîneurs devront être en possession de leurs licences. 
Les dossiers seront déposés à l’accueil club et vérifiés au point contrôle. 
 

5.​ MUSIQUES 

1   - Utilisez l’outil DJGym sur le site de la FFGYM 

  

Pour enregistrer la musique d’un ensemble il faut : 

-       Sélectionner une des gyms de l’ensemble puis cliquer sur le « crayon », 
-       Cliquer sur le « + » puis cocher la case « Ensemble » toutes les 

gyms de l’ensemble sont alors affichées, 

-       Renseigner les différents champs puis importer la musique. 

Le tout pour le 2 février 2026 dernier délai. 

  

2   - Prévoir une clé USB avec les musiques (un problème technique peut survenir donc 
la clef permet de disposer des musiques en toutes circonstances) 

  

3   – Modifications 

  

Passé la date limite, soit le 02/02/2026, toute modification de musique devra être 
soumise à l'équipe technique départementale. 
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6.​ FORFAITS 
Les déclarations doivent être faites par mail à codep31@gmail.com : 

-​ avant le jeudi 5 février 2026 : sans justificatif et sans amende. Le montant de 
l’engagement reste dû. 

-​ après le jeudi 5 février 2026 :  
●​ Sans justificatif, une amende sera appliquée et le montant de l’engagement 

reste dû. 
●​ Sur présentation d’un certificat médical, envoyé à par mail à CODEP31 ou 

Engagym , et en déclarant le forfait aucune amende ne sera appliquée mais 
le montant de l’engagement reste dû. 

 

7.​  ORGANIGRAMME, ORDRE DE PASSAGE, TIMING 
Ils seront disponibles sur le site du club et envoyés par le CODEP. 
 

8.​ JUGES  

La réunion de juges se tiendra en visio le mardi 10 février 2026 à 21h. Le lien vous sera 
communiqué avec l’ODP par Valérie la responsable. A leur arrivée à la compétition, les juges 
devront s'adresser à l’ACCUEIL CLUB afin de retirer leur badge.  

La tenue des juges doit être conforme au règlement technique. Ils s'engagent pour la journée 
entière ou à défaut 2 juges du même niveau. Toute absence est susceptible d’être 
sanctionnée. Le repas du midi sera offert aux juges qui seront présents sur la journée entière. 

 

9.​ TENUE DES ENTRAÎNEURS 
Les entraîneurs présents dans les salles de compétition devront être en tenue de sport. 
(Rappel des règlements à l'adresse des gymnastes, juges et entraîneurs p. 9 et 10 de la 
brochure générale FFG). 
 
Nous vous remercions de bien vouloir retirer vos chaussures avant d’entrer sur le plateau de 
compétition ainsi que dans les salles d’échauffement, ou de porter des chaussures de sport ou 
claquettes dédiées à cet effet, ainsi que de respecter le matériel spécialisé et en particulier les 
tapis. 
 

10.​ DROIT À L'IMAGE 
 
La compétition est susceptible d'être filmée et photographiée, merci de nous signaler 
les gymnastes ne désirant pas apparaître sur les photos/vidéos. 
Un formulaire sera disponible à l'accueil du club ou à remplir en ligne AUTORISATIONS 
PHOTOS 
Merci de nous signaler les gymnastes ne souhaitant pas être prises en photo ou 
filmées. 
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RESTAURATION et HÉBERGEMENT et PHOTOGRAPHE 
 
 
 

1.​ RESTAURATION / BUVETTE 
 
Une buvette vous sera proposée avec des boissons : 
 

●​ Boissons chaudes (café, thé…) 
●​ Boissons froides (Soda, jus de fruits, eau ….) 

 
 
Une restauration vous sera proposée : 
 

●​ Sandwichs chauds et froids, plats, frites  
●​ Crêpes et gâteaux 
●​ Friandises 

 
 

2.​ HÉBERGEMENT 
Si besoin, vous trouverez ci joint des hôtels à proximité 
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3.​ PHOTOGRAPHE 
 
Photographe: Airliewood avec son collégue Bruno == Vente sur place 
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PLAN 
 
L’aéroport le plus proche est l’aéroport de Blagnac. En quittant l’aéroport suivre direction 
Auch. 
En arrivant à la gare de péage Toulouse-Nord (Montauban) ou à la gare de péage de 
Toulouse–Sud (Montpellier), prendre direction Foix-Tarbes, puis Auch (N124). 
10 bis, avenue Yves-Brunaud – 31770 Colomiers. Tel 05.61.75.43.73 
Coordonnées GPS :​​ N 43°36’52.15° 

E 01020’53.10° 
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